
Bienvenue au lycée Sévigné
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Réunion d’information :
Accompagnement des élèves vers la 

classe de première
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■Dans l’emploi du temps, une heure dédiée à l’orientation en 2de, en 1re

et en terminale

■Objectif en seconde :

■ Choisir des enseignements de spécialité en relation avec ses goûts et ses compétences

■ Découvrir les grands domaines de l’enseignement supérieur et les familles de métiers

■Objectif en 1ère et terminale :

■ Avec un professeur référent, poursuite de  l’accompagnement du parcours scolaire et 
du parcours d’orientation

■ Vers Parcoursup et les études supérieures

LE PROJET DU LYCÉE SÉVIGNÉ POUR

ACCOMPAGNER LES ÉLÈVES DANS LA

CONCEPTION DE LEUR PROJET D’ORIENTATION



CHRONOLOGIE

À la fin de l’année de seconde, chaque élève est orienté, 
après avis du conseil de classe

■Vers une série de la voie technologique

ou

■Vers la voie générale, auquel cas il choisit ses enseignements de 
spécialité pour la classe de première, après recommandations du 
conseil de classe
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AU 2E TRIMESTRE EN SECONDE

■Depuis le mois de décembre 2025, chaque élève a été informé par les 
professeurs principaux des enseignements de spécialité qui seront 
disponibles au lycée Sévigné et dans les autres lycées à la rentrée 2026. 
Un sondage a été transmis afin de pouvoir recueillir vos vœux 
provisoires.

■À partir du 30 Janvier et jusqu’au 2 mars 2026, pour chaque élève devra 
être formulée les intentions d’orientation grâce à une « Fiche de 
dialogue » dématérialisée qui se trouve dans les SLO. Renseignée par les 
parents, elle sera le support des échanges entre la famille et 
l’établissement.
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LES CHOIX POUR LES VOIES GÉNÉRALE ET

TECHNOLOGIQUE

■ Pour la voie technologique, l’élève et sa famille indiquent leurs souhaits de série 
qui fera l’objet d’une décision d’orientation au troisième trimestre après 
discussion avec l’équipe éducative.

■ Pour la voie générale, au 2ème trimestre, chaque élève devra indiquer 3 à 4 
enseignements de spécialité qui l’intéressent pour la classe de 1re

■ Le choix d’un enseignement non proposé par le lycée Sévigné implique 
obligatoirement un changement d’établissement

■ Le conseil de classe (à partir du 12 mars 2026) émet ensuite des 
recommandations sur ces souhaits, en fonction du potentiel de l’élève, de ses 
goûts et de ses projets

■ Ces pistes font l’objet d’échanges entre la famille, l’élève et l’équipe éducative 
pour aboutir, après avis du conseil de classe du troisième trimestre (fin mai), au 
choix de 3 spécialités pour la classe de 1re.
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• Le compte du représentant légal  vous permet de formuler vos choix prendre connaissance 
de l’avis du conseil de classe.

• Le compte de l’élève lui permet de lire ce que le représentant légal a complété.

Connectez vous au service en ligne Orientation

LE SERVICE EN LIGNE ORIENTATION (SLO)



2025-2026 







2 ÉTAPES POUR DEMANDER UNE VOIE

D’ORIENTATION APRÈS LA 2DE

1. Choisir l’orientation

▪ Un seul des représentants légaux de l’élève peut faire la saisie des choix.

▪ Les choix sont envoyés automatiquement à l’établissement, puis le conseil 
de classe étudie vos choix et indique son avis.

2. Prendre connaissance de l’avis du conseil de classe

▪ Après le conseil de classe vous pourrez prendre connaissance de l’avis du 
conseil de classe pour chacun de vos choix.

▪ L’un ou l’autre des représentants légaux pourra voir l’avis du conseil de 
classe sur les voies d’orientation choisies.



1. Choisir l’orientation





La sélection d’une voie se fait dans l’ordre de préférence.



.



• Un courriel avec le récapitulatif des choix est transmis à chaque représentant légal.
• Les choix et l’ordre de préférence peuvent être modifiés jusqu’à la fermeture du service. 



2. Prendre connaissance de l’avis du conseil de classe 

L’un ou l’autre des représentants légaux peut voir l’avis du conseil de classe.



• Indiquez au conseil de classe que vous avez bien pris connaissance de son avis et 
recommandation.

• Si vous souhaitez discuter de cet avis provisoire, prenez contact avec le professeur principal.



La même procédure devra être suivie mais cette fois pour la transmission des 

vœux définitifs.

AU 3ÈME TRIMESTRE



Merci de votre attention


